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Communiqué de presse 

Monsieur le Chef du Gouvernement préside le 

Conseil d’Administration de l’ONEE 

 

 

Rabat, le 29 Décembre 2020 

 

 

Le Conseil d’Administration de l’Office National de l’Electricité et de l’Eau Potable (ONEE) s’est 
tenu le mardi 29 décembre 2020 à Rabat sous la Présidence du Chef du Gouvernement, 
Monsieur Saad-Eddine EL OTMANI. 

Les travaux de ce conseil ont été principalement consacrés à : la présentation du bilan des 
réalisations des années 2019-2020, l’approbation des comptes arrêtés de l’Office au titre de 
l’exercice 2019, l’approbation des budgets et plans d’actions notamment pour l’exercice 2021, 
la présentation des rapports du Comité d’Audit et du Contrôleur d’Etat de l’Office ainsi que 
l’approbation des projets de résolutions soumis au dit Conseil d’administration. 

Monsieur le Chef du Gouvernement et les membres du Conseil d’Administration ont salué les 
réalisations enregistrées par l’ONEE dans l’exercice de ses missions de service public en tant 
que garant de la continuité de l’alimentation du pays en électricité et en eau potable ainsi qu’en 
matière d’assainissement liquide.  

Ce conseil a été l'occasion pour mettre en avant les efforts de l’Office en matière de bonne 
gouvernance et de concrétisation de la Haute Vision Royale en matière de promotion des 
énergies renouvelables, de l'efficacité énergétique et de la politique de l'eau et de 
l'environnement permettant au Maroc d’occuper une place importante dans ce domaine aussi 
bien au niveau continental qu’international et affirmant le leadership du Royaume dans la 
coopération sud-sud notamment avec les pays africains. 

Ceci, en plus de l’engagement infaillible de l’Office dans le projet de Réforme de l’Administration 
et de la Fonction Publique, et la poursuite de ses efforts pour l’amélioration continue de la 
qualité des services fournis aux citoyens et la préservation de ses équilibres financiers à travers 
notamment : l’amélioration du mix énergétique, la rationalisation des dépenses et des coûts 
d’exploitation, l’amélioration du rendement des réseaux et des indicateurs de performance 
techniques et commerciaux, etc. 

Monsieur le Chef du Gouvernement a également rendu hommage au travail considérable 
accompli par le personnel de l’ONEE au regard des résultats honorables enregistrés par l’Office, 
en matière d’approvisionnement de notre pays en électricité et en eau potable, 
d’assainissement liquide et d’accompagnement du développement socio-économique du pays et 
ce, malgré le contexte difficile marqué par la propagation de la pandémie de la Covid-19 ainsi 
que les contraintes et défis auxquels se heurte l’Office pour le développement de ses activités.  
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Dans ce sens, l’Office a mis en œuvre un ensemble de mesures exceptionnelles à caractère 
technique, commercial et financier pour assurer la continuité de service aux citoyens en 
matière d'électricité, d'eau potable et d’assainissement liquide, tout en se conformant  aux 
directives des pouvoirs publics pour préserver la santé des collaborateurs et des citoyens. 

Avant de développer les points inscrits à l’ordre du jour, Monsieur Abderrahim EL HAFIDI, 
Directeur Général de l’ONEE, a remercié les membres du Conseil pour leur concours et appui 
permanents pour permettre à l’ONEE d’accomplir ses missions dans les meilleures conditions 
de durabilité, de coût et de pérennité du service. 

Monsieur Abderrahim EL HAFIDI a débuté son intervention par un exposé sur le bilan des 
principales réalisations de l’ONEE au titre de la période 2019-2020. 

Ainsi, en 2019, une enveloppe budgétaire globale de 8,4 milliards de dirhams a été mobilisée 
par l’ONEE dont 4,1 milliards de dirhams pour l’activité électricité en vue de répondre aux 
besoins du pays en énergie électrique, renforcer le réseau de transport et de distribution de 
l’électricité et généraliser l’électrification en milieu rural. Quant à l’activité eau potable et 
assainissement liquide, une enveloppe de 4,3 milliards de dirhams a été investie pour 
renforcer et sécuriser l’alimentation de la population en eau potable en milieux urbain et rural 
ainsi que le développement du réseau d’assainissement liquide.  

Aussi, un investissement total de 7,1 milliards de dirhams est prévu d’être réalisé à fin 2020.  

Relativement à l’activité électricité, la demande nationale en électricité a évolué à une 
moyenne de 4% sur la dernière décennie, pour atteindre plus de 38 853 GWh à fin 2019. La 
pointe maximale de la demande a également augmenté de 230 MW en 2019, en hausse de 3,7 % 
par rapport à celle enregistrée en 2018. 

A noter toutefois que l'année 2020 a été marquée par une baisse exceptionnelle de la demande 
d'électricité qui devrait atteindre 1,4% à fin 2020 en raison de la pandémie de la Covid-19 et de 
ses impacts sociaux et économiques. 

Par ailleurs, la puissance installée électrique a atteint 10 557 MW avec une part des énergies 
renouvelables (EnR) d’environ 36,8% en raison des mises en services et déclassements 
enregistrés au cours de la période 2019-2020 : 

 Mises en service : 

o  Nouveau GD Dakhla (22 MW) ;  

o Centrale Diesel Bir Elgandouze (2,4 MW) ; 

o Parc Eolien Midelt (180 MW). 

 Déclassements : 

o Centrale Thermique Charbon Jerada (165 MW) ; 

o Turbines à Gaz 20 MW (120 MW) ; 

o Déclassement, en 2020, de la centrale thermique de Kenitra (- 300 MW). 

En matière de généralisation de l’accès à l’électricité dans le milieu rural, le taux 
d’électrification rurale a évolué de 32% en 1998 à 99,72 % à fin 2019. Ceci a permis l’accès à 
l’électricité à environ 12,8 millions de marocains, avec tout ce qui en découle comme effets 
induits sur l’amélioration de leur qualité de vie et sa modernisation. Une enveloppe budgétaire 
de 24,4 milliards de dirhams a été investie, dont 281 millions de dirhams au titre de l’année 
2019. 

Le taux d'électrification rurale est prévu d’atteindre 99,78 % à fin 2020. 
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Pour l'activité eau, l'Office a déployé un effort d'investissement important en 2019 qui a 
conduit à réaliser des investissements de l'ordre de 4,3 milliards DH pour l'eau potable et 
l'assainissement liquide. La réalisation de ces investissements a permis de maintenir la qualité 
de service et d'assurer l'approvisionnement en eau potable de l'ensemble des villes du 
Royaume et de porter le taux d'accès à l'eau potable en milieu rural de 37% en 1998 à 97,4% à 
fin 2019 permettant ainsi l’accès à l’eau potable à une population rurale bénéficiaire de 12,9 
millions d'habitants. 

Par ailleurs et pour répondre à la demande croissante en eau potable, l'Office a équipé en 2019 
un débit supplémentaire de 1941 litres/seconde portant ainsi le volume des eaux produites à 
1206 millions de m3. A cet égard, le débit équipé par l'Office représente 94,2% de la capacité de 
production au niveau national contre 5,8% pour les autres producteurs (régies de distribution 
et concessionnaires ...).  

En 2019, l’Office a réalisé la pose de 312 kms de conduites d’adduction d'eau potable et 238 
kms de conduites de distribution. Le nombre des clients de l'Office a atteint 2,37 millions 
d’abonnés. 

Dans le domaine de l'assainissement liquide, l'Office a réalisé 8 nouvelles stations d'épuration 
des eaux usées durant l'année 2019 avec une capacité globale supplémentaire d'épuration de 
47897 m3/jour. Il a également procédé à la pose de 250 kms de conduites d'assainissement 
liquide, ce qui a permis d'améliorer la qualité du service au profit des citoyens en portant ainsi 
le nombre des centres où l'Office assure la gestion de l’assainissement liquide à 135 centres 
avec 7 nouvelles interventions en 2019. 

A fin 2020, le taux d'accès à l'eau potable en milieu rural atteindra 97,8% et dans le domaine de 
l'assainissement liquide, le nombre des centres d'intervention de l’Office sera porté à 146 
centres. 

Les réalisations de l’Office dans les domaines de l’eau potable et de l’assainissement liquide ont 
grandement contribué à la lutte contre la propagation de la COVID-19 dans le Royaume vu que 
l’accès à l’eau et les mesures d’hygiène sont considérés comme un moyen vital de protection 
contre cette pandémie. 

Lors de son intervention, Monsieur le Directeur Général a également présenté les budgets 
d’Investissement et de Fonctionnement de l’Office pour les années 2020 et 2021. Ainsi, il est 
prévu un budget d'investissement important de 10,9 milliards de dirhams en 2021, dont 5,4 
milliards de dirhams pour le secteur de l'électricité et 5,5 milliards de dirhams pour le secteur 
de l'eau potable et de l’assainissement liquide. 

Aussi, un résumé des principaux contrats conclus par l’Office a été présenté. 

L’ordre du jour a concerné, également, la présentation de l’avis du commissaire aux comptes 
sur les Comptes et Comptes consolidés de l’Office au titre de l’exercice 2019, la présentation du 
rapport du Contrôleur de l’État et la présentation du rapport du comité d’Audit de l’Office 
National de l’Electricité et de l’Eau potable. 

Enfin, le conseil a approuvé un ensemble de résolutions qui lui ont été soumises et qui sont en 
phase avec les objectifs de l’Office tant en matière de développement de ses secteurs d'activités 
qu'en matière d'amélioration de ses performances techniques et managériales.  

Monsieur le Chef du Gouvernement a renouvelé ses remerciements et ses recommandations à 
tous les membres du Conseil et partenaires l’Office pour apporter l'appui nécessaire à l’Office 
pour faire face aux contraintes qu’il subit et pouvoir relever le challenge du système électrique 
national et les exigences du programme national pour l'approvisionnement en eau potable et 
l’'irrigation 2020-2027 et ce, conformément aux Hautes Directives de Sa Majesté le Roi, que 
Dieu l’Assiste, qui accorde une attention particulière à ces secteurs vitaux et stratégiques. 


